SAUSSET-LES-PINS.

Région : Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes à Sausset-les-Pins (rattaché au quartier de Marseille). Capitainerie du Port de Sausset-les-Pins.  

A l’est du Cap Couronne le Port de Sausset-les-Pins est établi dans une anse naturelle, protégée par deux jetées en enrochements. Dans ce port de pêche et de plaisance (500 places) on dénombre 14 petits métiers (20 pêcheurs).

Les caractéristiques de ces navires sont les suivantes :

Jauge brute (TJB) : 0,8-6,9.

Puissance en kilowatts (kW) : 18-131.

Longueur hors-tout (LHT, m) : 4,2-12,0.

Leurs activités varient selon les saisons et les espèces-cibles recherchées. Ils travaillent en général au sud de la presqu’île de l’Estaque, aux alentours des 14 km linéaires du « Parc Régional Marin de La Côte Bleue », créé en 1983 à l’initiative du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur, à la gestion duquel sont associés les Organisations Professionnelles de pêche de Marseille et de Martigues. Les buts poursuivi par cette structure associative sont :

-  La protection du patrimoine naturel marin de la Côte Bleue ;

-  La participation à une meilleure gestion des ressources de la mer ;

-  L’information du public et la promotion d’actions expérimentales et de recherche.

Plusieurs séries de récifs artificiels ont été immergés dans ce Parc Marin de 1983 à 1989. Ces récifs disposés à l’intérieur des trois milles, ont supprimés le chalutage illégal dans cette zone. Toutes formes d’activités de plaisance et de pêche sont prohibées à l’intérieur de deux zones marines protégées incluses dans le Parc Marin (zone de 210 ha entre 13 et 50 m, au sud du Cap Couronne, créée en 1996 et zone de 85 ha entre 0 et 30 m, au sud-est de Carry-le-Rouet, créée en 1983). La vente des produits de la pêche a lieu directement à quai, à une clientèle attitrée (restaurateurs, particuliers) et à des mareyeurs. Quelques bateaux vendent parfois leur production au Vieux-Port de Marseille (Quai des Belges).

